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2009
L’Union Nationale des Personnels des Services des
Départements et des Régions est constituée.

Les premier et deux Octobre derniers s’est tenue avenue du
Maine, au siège de la Confédération FORCE OUVRIÈRE, l’assemblée
générale constitutive de l’Union Nationale des Personnels des Servi-
ces des Département et des Régions, partie intégrante de notre fédéra-
tion.

Cette Union Nationale regroupe l’ensemble des structures syndi-
cales des conseils départementaux et des conseils régionaux.

L’assemblée, placée sous la présidence de Didier ROSEZ,
secrétaire général de la fédération des personnels des services
publics et des services de santé, en présence des secrétaires fé-
déraux permanents, Michèle SIMONIN (FSDR), Hubert RAGUIN
(FNEC) s’est déroulée dans un climat serein et fédérateur tout au
long de ces deux journées avec une très forte participation des
deux fédérations d’origines (FSDR et SPSS ).

Outre les obligations statutaires incontournables que sont
l’adoption des statuts de l’union (approuvés à une très large ma-
jorité ) il a été procédé à l’élection des 42 membres de la commis-
sion administrative et à l’élection des 22 membres du bureau.

Ces obligations statutaires effectuées, l’assemblée compo-
sée de 104 participants a repris ses travaux suivant l’ordre du
jour établit comme suit :

● Intervention du secrétaire général de la confédération, 
Jean Claude MAILLY qui s’est félicité de cette création et a
abordé les sujets d’actualité tels que le travail du dimanche,
la crise du système capitaliste, les retraites …
● Intervention de Gérard OLIET sur la RGPP et sur la situa-
tion budgétaire de l’état.
● Intervention d’Isabelle BELOTTI sur la section nationale
des cadres.

À 12 heures Didier ROSEZ concluait les travaux de cette
assemblée générale constitutive.

(Suite en page 2)
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Secrétaire Générale…………………….Martine POLESE

Secrétaires Généraux Adjoints………….Alex DELUGE
……………………………..…………………Michel CASTELAIN
……………………………..……………………..Alain MILHAUD

Trésorier Général……………….Jean-Claude ESCALIER
Trésorier Général Adjoint……….Jacques DUFRESNE

Archiviste…………………………………Annie VIEL-PUECH
Archiviste Adjoint……………….Gérard ISZRAELEWICZ

Chargé du site Internet………………….Joël LABERGRI
Responsable formation…….Marie-France ARAGNO

UNION NATIONALE DES PERSONNELS DES DEPARTEMENTS ET DES REGIONSUNION NATIONALE DES PERSONNELS DES DEPARTEMENTS ET DES REGIONSUNION NATIONALE DES PERSONNELS DES DEPARTEMENTS ET DES REGIONS

Responsable CSFPT……………….Roger FERNANDES
Relations union-fédération………….Marc ADIVEZE

Membres……………………Sylvie COLLART-MERTENS
…………………………………………….Michèle FOURNIER
……………………………………….Marie-Anne HUMBERT
…………………………………………Marie-Rose MARMET
……………………………………….Jean-Manuel DELSAUX
……………………………………………….Alain GERVASONI
………………………………………………..Frédéric MARTIN
………………………………………………….Michel TAUVRY
…………………………………………..Marie-Jane VIRRION
………………………………………………………….Elie ZARKA

CONSEIL GENERAL……………………Bouches du Rhône (13) ..... ………………Stéphane FERRANDI
CONSEIL GENERAL……………………Hte Corse (2b) ................... ………………Jacky TARTUFFO
CONSEIL GENERAL……………………Hte Garonne (31)............... ………………Chantal ROUDIER
CONSEIL GENERAL……………………Rhône (69) ......................... ………………Thierry BRUNON
CONSEIL GENERAL……………………Somme (80) ....................... ………………Patrick PETIT
CONSEIL GENERAL……………………Tarn (81) ............................………………Jean-Marie BEC
CONSEIL REGIONAL………………….Ile-de-France ..................... ………………Michèle FUMA

CONSEIL GENERAL……………………Bouches du Rhône (13) ..... ………………Nicolas VALLI
CONSEIL GENERAL……………………Creuse (23) ........................ ………………Philippe JANOT
CONSEIL GENERAL……………………Hte Garonne (31) .............. ………………Véronique LAFFARGUE
CONSEIL GENERAL……………………Hérault (34) ....................... ………………Hubert FLEURY
CONSEIL GENERAL……………………Moselle (57) ...................... ………………Clarisse BRUNTZ
CONSEIL GENERAL……………………Rhône (69) ......................... ………………Karim BALIT
CONSEIL REGIONAL………………….Ile-de-France ..................... ………………Hatoumoussa KONARE
CONSEIL REGIONAL………………….Ile-de-France ..................... ………………Lydiane NAYL
CONSEIL REGIONAL………………….Pays de Loire ..................... ………………Johann LAURENCY

Pour connaître la composition de la Commission Exécutive,
se rendre sur le site de la Fédération

www.fo-publics-sante.org

COMMISSION DE CONCILIATIONCOMMISSION DE CONCILIATIONCOMMISSION DE CONCILIATION

COMMISSION DE CONTROLECOMMISSION DE CONTROLECOMMISSION DE CONTROLE

BUREAUBUREAUBUREAU
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- Congés annuels. (loi 84-53-art 57)
- Congés bonifiés. (loi 84-53-art 57)
- Congé de maladie ordinaire. (loi 84-53-art 57)
- Congé de longue maladie. (loi 84-53-art 57)
- Congé de longue durée. (loi 84-53-art 57)
- Congé pour accident de service,

maladie professionnelle ou maladie ayant
une cause exceptionnelle. (loi 84-53-art 57)

- Congé de maternité. (loi 84-53-art 57)
- Congé de paternité. (loi 84-53-art 57)
- Congé d’adoption. (loi 84-53-art 57)
- Congé de naissance ou d’adoption.

(loi 46-1085)
- Congé parental. (loi 84-53-art 75)
- Congé de présence parentale.

(loi 84-53-art 60-6)
- Congé d’accompagnement d’une

personne en fin de vie. (loi 84-53-art 57)

- Congé d’infirmité de guerre. (loi 84-53-art 57)
- Congé de formation professionnelle.

(loi 84-594-art 5)
- Congé pour bilan de compétence.

(loi 84-53-art 57 et loi 84-594-art 1)
- Congé pour validation des acquis de

l’expérience. (loi 84-53-art 57 et loi 84-594-art 5)
- Congé pour formation syndicale.

(loi 84-53-art 57)
- Congé de formation pour cadres de la

jeunesse. (loi 84-53-art 57)
- Congé pour siéger dans une

association ou une mutuelle. (loi 84-53-art 57)
- Congé dans le cadre de la position

d’accomplissement du service
national actif et des activités de
réserve. (loi 84-53-art 74)

AFFILIÉS À LA C.N.R.A.C.L.
● Les fonctionnaires employés au moins 28 h /sem. sont affiliés à la CNRACL, les autres
relèvent du régime général de la SS . (pour les exceptions cf. les statuts particuliers)

RELEVANT DU RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SECURITÉ SOCIALE
● Les fonctionnaires employés moins de 28 h /sem. sont affiliés au régime général de la SS.

(pour les exceptions cf. les statuts particuliers)

Ils bénéficient des mêmes congés ( voir exclusions ci-dessous ) que les fonctionnaires
titulaires affiliés à la CNRACL et aux mêmes conditions.

Ils sont exclus du bénéfice des congés
suivants:
. Congé de longue maladie.
. Congé de longue durée.

. Congé pour accident de service.

. Congé pour maladie ayant une cause
exceptionnelle.

. Congé pour infirmité de guerre.

Ils bénéficient des congés spécifiques suivants :
- Congés de grave maladie. (décret 91-298-art 36)
- Congés pour accident du travail ou maladie professionnelle. (décret 91-298-art 37)

FONCTIONNAIRES TITULAIRES

RÉGIME DES CONGÉS
DANS LA FPT

Les
textes référencés sont

consultables sur le site fédéral
www.fo-publics-sante.org



La lettre aux syndicats FO Territoriaux - octobre 2009 page 4

 :


 :

FONCTIONNAIRES STAGIAIRES
AFFILIÉS À LA C.N.R.A.C.L.

Ils bénéficient des mêmes congés ( voir exclusions ci-dessous ) que les fonctionnaires
titulaires affiliés à la CNRACL et aux mêmes conditions.

Ils sont exclus du bénéfice des congés
suivants:

. Congés bonifiés

. Congé d’accompagnement d’une personne
en fin de vie

. Congé de formation professionnelle

. Congé pour bilan de compétence

. Congé pour validation des acquis de

l’expérience
. Congé pour formation syndicale
. Congé de formation pour cadres de la jeu-
nesse

. Congé pour siéger dans une association ou
une mutuelle

. Congé dans le cadre de la position
d’accomplissement du service national actif
et des activités de réserve

Ils bénéficient des congés
spécifiques suivants :

- Congés pour inaptitude physique.
(décret 92-1194-art 10)

- Congés pour raison familiale.
(décret 92-1194-art 13)

- Congés pour convenances personnelles.

(décret 92-1194-art 14)
- Congés pour stage/scolarité. (décret 92-1194-
art 14)

- Congés pour accomplissement du service
national actif. (décret 92-1194-art 15)

- Congés pour accomplissement d’une pé-
riode d’instruction obligatoire. (loi 84-53-art 74)

RELEVANT DU RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SECURITÉ SOCIALE

Ils bénéficient des congés suivants aux
mêmes conditions que les fonctionnaires
titulaires relevant du régime général:
. Congés annuels.
. Congé de maladie ordinaire.
. Congé de maternité.
. Congé de paternité.
. Congé d’adoption.
. Congé de naissance ou d’adoption.
. Congé de présence parentale.
. Congé pour accident du travail ou maladie
professionnelle.
 Congé de grave maladie.

Ils bénéficient des congés suivants aux
mêmes conditions que les stagiaires
affiliés à la C.N.R.A.C.L.:
. Congé pour inaptitude physique.
. Congé pour convenances personnelles.
. Congé pour raison familiale.
. Congé pour stage ou scolarité.
. Congé pour accomplissement du service

national actif.
. Congé pour accomplissement d’une période
d’instruction obligatoire.

. Congé assimilable au congé parental.

Ils sont exclus du bénéfice des congés
suivants:
. Congés bonifiés.
. Congé de longue maladie.
. Congé de longue durée.
. Congé pour accident de service.
. Congé pour maladie ayant une cause
exceptionnelle.

. Congé d’accompagnement d’une personne
en fin de vie.

. Congé pour infirmité de guerre.

. Congé de formation professionnelle.

. Congé pour bilan de compétence.

. Congé pour validation des acquis de
l’expérience.

. Congé pour formation syndicale.

. Congé de formation pour cadres de la
jeunesse.

. Congé pour siéger dans une association ou
une mutuelle.

. Congé dans le cadre de la position
d’accomplissement du service national actif
et des activités de réserve.


